
Utilisation de l’huile essentielle d’orange pour le
contrôle des maladies cryptogamiques en viticulture,

arboriculture, maraîchage et sur plantes
ornementales

Fiche 92
Vigne, arboriculture,
maraichage, ornementales

Maladies Biocontrôle

La solution
L’huile essentielle d’orange est une substance naturelle d’origine végétale, qui peut être utilisée
contre des maladies cryptogamiques en viticulture, en arboriculture, en maraîchage et sur plantes
ornementales.

Mode d’action :

L’huile essentielle d’orange agit par contact sur les foyers récents d’oïdium et de mildiou, en
imprégnant  les  organes  externes  du  champignon  (mycélium  et  sporanges)  causant  leur
déshydratation. Elle possède une action éradiquant et peut donc être positionnée dès l’apparition
des premiers symptômes. Elle présente également une action contre les spores qui va permettre de
réduire l’inoculum présent dans la parcelle.

De plus, son mode d’action de contact non spécifique en fait un outil dans la gestion des résistances
au sein du programme fongicide.

Application et efficacité : 

L’application doit être effectuée entre 6 et 30°C et de préférence sur feuillage sec. Une application
répétée de doses faibles apportera une meilleure efficacité qu’une application ponctuelle à forte
dose. L’efficacité du traitement est observable dans les 7 jours suivant l’application.

Formulation, dose homologuée, nombre d’applications maximal, intervalle minimum entre
applications, Délai de Rentrée (DRE) et Délai Avant Récolte (DAR) 1 :



Utilisable  en  Agriculture  Biologique  (UAB)  et  Certificats  d’Economie  de  Produits
Phytosanitaires (CEPP) :

D’un point de vue réglementaire, l’huile essentielle d’orange est inscrite sur la liste des produits de
biocontrôle 2. Elle est UAB et éligible au CEPP (fiche action n° 2024-044 « Réduire les traitements
fongicides et insecticides en culture au moyen d’une huile essentielle de biocontrôle » 3).

Contexte
Les maladies cryptogamiques comme le mildiou et l’oïdium ont des conséquences importantes aussi
bien sur le rendement que la qualité des produits récoltés (notamment en vigne). En arboriculture,
l’oïdium mène à des réductions de rendement et des dégâts irrémédiables sur fruit (ex : pêcher). En
maraîchage, les différentes maladies entrainent des pertes de rendement et le déclassement de tout
ou partie de la récolte. En cas d’absence de traitements contre ces maladies, les pertes de récolte
peuvent être totales.

Le mildiou est le nom générique associé à plusieurs maladies cryptogamiques affectant une grande
variété de cultures. Il est causé par plusieurs espèces de pathogènes du genre Phytophthora spp.,
Peronospora spp. et Plasmopara spp. et par Bremia lactucae. Cependant, les symptômes sont assez
semblables  avec  l’apparition  de  taches  brunes  sur  les  feuilles,  sur  les  racines  ou les  parties
ligneuses 4.

L’oïdium est une maladie fongique pathogène importante. Différents champignons pathogènes sont
responsables des dégâts selon les cultures 5 6 7 8. Cependant, les symptômes sont assez semblables
avec l’apparition d’un feutrage blanc sur les feuilles et  parfois  sur les fruits.  Le champignon
dégrade les tissus foliaires, ce qui contribue à l’affaiblissement de la plante et à la baisse du
rendement. Les fruits touchés sont en général non commercialisables.

Analyse 360°
Niveau de réduction d’utilisation et/ou d’impact potentiel

https://contratsolutions.fr/le-contrat-de-solutions/utilisation-de-lhuile-essentielle-dorange-pour-le-controle-des-maladies-cryptogamiques-en-viticulture-arboriculture-maraichage-et-sur-plantes-ornementales/fiche-92-formulation/


Suivant les cultures protégées,  l’huile essentielle d’orange a différents effets sur la réduction
d’utilisation de solutions conventionnelles :

Vigne (raisin de cuve) 10: 2 applications à 0,9L/ha – 1,2L/ha (0,6 – 0,8L/hL sur la base de
150L d’eau par hectare) remplacent 2 traitements fongicides anti-oïdium. 6 applications à
0,6L/ha  (0,4L/hL  sur  une  base  de  150L  d’eau  par  hectare)  peuvent  être  réalisées  en
association avec les applications du programme fongicide anti-mildiou et anti-oïdium à dose
réduite (jusqu’à 50%, fonction du programme fongicide et de la pression maladie). Selon la
stratégie  choisie  la  réduction  d’IFT  sera  de  1,5  à  3  par  an.  En  situation  de  pression
importante de la maladie, l’huile essentielle d’orange apporte un supplément de protection à
l’utilisation des fongicides sans modulation de leur dose et donc sans réduction de l’IFT.
Arboriculture (fruits à pépins, pêcher, abricotier, petits fruits) : 2 applications à 2L/ha
(0,4L/hL sur la base de 500L d’eau par hectare) remplacent 2 traitements fongicides anti-
oïdium Tout au long du programme maximum 6 applications à 1L/ha (0,2L/hL sur une base de
500L d’eau par hectare) peuvent être réalisées en association avec les applications fongicide
anti-oïdium à dose réduite.
Maraîchage (carotte, fraise, concombre, laitue, melon, tomate) : L’utilisation de l’huile
essentielle d’orange permet d’économiser entre 0,5 et 2 IFT par an sur un parcours de
protection standard anti-oïdium, anti-mildiou et/ou anti-alternariose (selon les cultures et
usages  homologués)  soit  en  remplacement  de  solutions  conventionnelles,  soit  dans  des
stratégies en association avec une réduction de dose (fonction du programme fongicide).
Plantes  Ornementales  (Arbres  et  arbustes,  Cultures  florales  et  plantes  vertes,
rosier) : L’utilisation de l’huile essentielle d’orange permet d’économiser entre 0,5 et 2 IFT
par an sur un parcours de protection standard anti-oïdium, anti-mildiou et/ou contre les
maladies des taches noires (selon les cultures et usages homologués) soit en remplacement
de solutions conventionnelles, soit dans des stratégies en association avec une réduction de
dose.
Cultures  tropicales  (manguier,  papayer)  :  2  applications  à  0,4L/hL  remplacent  2
traitements fongicides anti-oïdium. Tout au long du programme, maximum 6 applications à
0,2L/hL peuvent être réalisées en association avec les applications fongicide anti-oïdium à
dose réduite (fonction du programme fongicide).

Surcoût et/ou gain de la solution

Selon la stratégie choisie, la culture considérée et le matériel d’application (dose dépendant du
volume d’eau appliqué), le coût de l’utilisation de cette solution peut varier de 13€ à 45€ par
hectare. Dans le cas d’une stratégie en association avec un fongicide conventionnel à dose réduite,
le coût global du traitement est faiblement impacté.

Impact santé / organisation du travail / pénibilité / environnement

Santé :  S’agissant  d’un produit  de contact,  son action se fait  dans les  heures qui  suivent  le
traitement et il n’y a donc pas de résidus. Cette substance active est exempte de Limite Maximale
de Résidu (LMR) ce qui la rend intéressante dans une démarche de qualité comme les démarches «
zéro résidu de pesticides ».

Organisation du travail/pénibilité : Le DRE court (24 heures) facilite le confort d’utilisation pour les
travailleurs. Le DAR court permet une souplesse d’intervention jusqu’à la veille de la récolte. La
mise en œuvre est classique : application au pulvérisateur, sans contrainte particulière au niveau
de la préparation de la solution à appliquer.

Environnement : L’impact de l’huile essentielle d’orange sur les auxiliaires (acariens prédateurs,



parasitoïdes, punaises prédatrices, pollinisateurs, chrysope…) a été évalué par des organismes
indépendants selon les normes IOBC et les entreprises commercialisant cette solution. Pour la
plupart  des  auxiliaires  testés,  l’impact  de l’huile  essentielle  d’orange est  neutre  à  faiblement
toxique lorsqu’elle est utilisée aux doses recommandées, sur une population déjà installée. La
volatilité  de  l’huile  essentielle  d’orange  limite  la  persistance  sur  le  végétal  par  rapport  aux
insecticides classiques. La durée de son impact est donc courte et un lâcher d’auxiliaire est possible
rapidement après une application11 12 13.

Freins à lever et conditions de réussite

L’huile essentielle d’orange peut être appliquée juste avant une période de contamination afin de
réduire l’inoculum présent dans la parcelle grâce à son action sur les spores. Elle peut également
être positionnée à l’apparition des symptômes pour bénéficier de son action éradiquant.

Sa persistance d’action étant faible, il est important de renouveler l’application afin de contrôler les
réinfections et protéger la culture durant toute la période de risque.

La qualité de pulvérisation et notamment la couverture de l’ensemble de la végétation avec un
volume d’eau suffisant est déterminante pour maximiser l’action de contact de la solution.

Concernant les auxiliaires et la phytotoxicité, il convient de respecter certaines recommandations
lors de l’utilisation de l’huile essentielle d’orange :

Favoriser les lâchers d’auxiliaires après l’application ;
Réaliser les applications sur des populations d’auxiliaires déjà installées. En règle générale,
éviter les applications pendant la phase d’installation des auxiliaires, éviter de cibler les
jeunes stades ;
Respecter les conditions de concentration maximales du produit pour éviter les risques de
phytotoxicité  (brulures)  sur  les  cultures  (tomate  et  concombre  sont  particulièrement
sensibles).

En arboriculture et maraichage, les surfaces déployées sont encore limitées mais seront amenées à
progresser grâce à un support technique approfondi et des extensions sur de nouveaux usages
contre le mildiou, l’oïdium, la tavelure et l’alternariose.

Déploiement

En 2020,  les  hectares  déployés  en  vigne  représentent  environ  200  000  ha  et  sont  voués  à
progresser  avec  le  développement  des  solutions  de  biocontrôle  et  la  disparition  de  certaines
molécules conventionnelles de contact.

 

Indicateurs de déploiement :

Nombre d’hectares couverts par rapport au nombre d’hectares potentiellement déployables.

https://contratsolutions.fr/le-contrat-de-solutions/utilisation-de-lhuile-essentielle-dorange-pour-le-controle-des-maladies-cryptogamiques-en-viticulture-arboriculture-maraichage-et-sur-plantes-ornementales/fiche-92-deploiement/


Cet indicateur étant difficile à quantifier directement, il nécessite la mise en place de suivis
réguliers auprès des producteurs et des acteurs de la filière, par exemple via des enquêtes
annuelles sur les pratiques agricoles ou des études panel.
Ventes  d’huile  essentielle  d’orange  douce,  toutes  filières  confondues  (source  BNV-D
Traçabilité 9).
Nombre de CEPP obtenus.

Filières concernées
Viticulture : raisin de cuve et raisin de table
Maraîchage  (plein  champ  et  sous  abri)  :  production  de  carotte,  chicorées,  choux,
concombre,  cornichon,  courgette,  estragon,  fraise,  laitue,  melon,  navet,  persil,  salsifis,
tomate. (et leurs cultures associées).
Arboriculture : productions de fruits à pépins (pommier, poirier), pêcher, abricotier et petits
fruits (framboises, cassis, mûres, myrtilles).
Plantes ornementales : arbres et arbustes, cultures florales et plantes vertes, rosier.
Cultures tropicales :mangue, papaye.
Pomme de terre (mildiou)
PPAMC (Plantes à Parfum, Aromatiques, Médicinales et Condimentaires)

Pour en savoir +
Les produits commerciaux homologués contenant la solution sont disponibles sur le site Ephy de
l’Anses : https://ephy.anses.fr/substance/orange-oil.

Fiches cellule RIT – centre de ressources cuivre :

H u i l e  e s s e n t i e l l e  d ' O r a n g e  D o u c e  :
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/proteger/huile-essentielle-dorange-douce
A u t r e s  h u i l e s  e s s e n t i e l l e s  c o n t r e  m i l d i o u  d e  l a  v i g n e  :
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/proteger/les-huiles-essentielles-contre-le-mildiou-de-la
-vigne

 

Fiche  GECO «  Utiliser  de  l'huile  essentielle  d'orange  douce  comme alternative  au  cuivre  en
v i t i c u l t u r e  »  -
https://geco.ecophytopic.fr/concept/-/concept/voir/http%253a%252f%252fwww%252egeco%252eec
ophytopic%252efr%252fgeco%252fConcept%252fUtiliser_De_L_Huile_Essentielle_D_Orange_Douce
_Comme_Alternative_Au_Cuivre_En_Viticulture

 

Article « Intégration de produits de biocontrôle dans les stratégies de traitement » - Chambre
d’agriculture de la Gironde et IFV Nouvelle Aquitaine - magazine l’Union Girondine des Vins de
B o r d e a u x  e n  f é v r i e r  2 0 2 1  -
https://www.vignevin.com/article/integration-de-produits-de-biocontrole-dans-les-strategies-de-trait
ement/

 

Pour approfondir ce sujet, vous pouvez consulter les sites suivants :

https://ephy.anses.fr/substance/orange-oil
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/proteger/huile-essentielle-dorange-douce
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/proteger/les-huiles-essentielles-contre-le-mildiou-de-la-vigne
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/proteger/les-huiles-essentielles-contre-le-mildiou-de-la-vigne
https://geco.ecophytopic.fr/concept/-/concept/voir/http%253a%252f%252fwww%252egeco%252eecophytopic%252efr%252fgeco%252fConcept%252fUtiliser_De_L_Huile_Essentielle_D_Orange_Douce_Comme_Alternative_Au_Cuivre_En_Viticulture
https://geco.ecophytopic.fr/concept/-/concept/voir/http%253a%252f%252fwww%252egeco%252eecophytopic%252efr%252fgeco%252fConcept%252fUtiliser_De_L_Huile_Essentielle_D_Orange_Douce_Comme_Alternative_Au_Cuivre_En_Viticulture
https://geco.ecophytopic.fr/concept/-/concept/voir/http%253a%252f%252fwww%252egeco%252eecophytopic%252efr%252fgeco%252fConcept%252fUtiliser_De_L_Huile_Essentielle_D_Orange_Douce_Comme_Alternative_Au_Cuivre_En_Viticulture
https://www.vignevin.com/article/integration-de-produits-de-biocontrole-dans-les-strategies-de-traitement/
https://www.vignevin.com/article/integration-de-produits-de-biocontrole-dans-les-strategies-de-traitement/


Site EcophytoPIC : https://ecophytopic.fr/
W i k i  b i o c o n t r ô l e  e n  v i t i c u l t u r e  d u  V i n o p ô l e  B o r d e a u x - A q u i t a i n e  :
https://www.vinopole.com/wiki/
Plateforme documentaire du CTIFL : https://www.ctifl.fr/plateforme-documentaire
Plateforme documentaire d’ASTREDHOR : https://www.astredhor.fr/recherche/?FULLTEXT=
Base de données DEPHY d’EcophytoPIC : https://ecophytopic.fr/search/base-dephy#/
Site GECO : https://geco.ecophytopic.fr/
Plateforme de la R&D agricole : https://rd-agri.fr/
Site Triple Performance : https://wiki.tripleperformance.fr/wiki/Triple_Performance
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